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NATIONALITE FRANCAISE DROIT DU SOL

Par aissan62, le 29/09/2014 à 21:05

BONSOIR
Voici je suis né le 03/04/1962 en FRANCE et j'y ai résidé jusqu'en 1972. Mes parents ayant
divorcé mon père m'emmena dans son pays d'origine l'ALGERIE où j'ai terminé mes études
et réside actuellement. Mes deux parents résident en FRANCE et ont été réintroduits dans la
nationalité FRANCAISE en 1986 et 2000 mes huits frères et soeurs sont tous de nationalité
francaise également et y réside également. Ai je le droit de demander la nationalité
FRANCAISE et par quel moyen. 
Merci
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